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Constitution d'une association  
des membres des APEA et des greffiers  

 
 
 
 

A l'occasion des cours organisés par la COPMA, plusieurs interventions officielles ou 
informelles avaient pour objet de recommander une harmonisation des pratiques des 
autorités. 
 
 
A l'issue de quelques sondages d'opinions, la constitution d'une association des 
membres des autorités de protection et des greffiers répond à un intérêt. En effet, 
cette association pourrait : 
 
-  vis-à-vis de l'Etat, exprimer les attentes des autorités, notamment en matière de 

formation, de procédure d'inspection et de collecte de statistiques; 
 
-  vis-à-vis du conseil municipal ou de l'autorité exécutive intercommunale, exprimer 

les attentes des autorités de protection, notamment en matière de dotation de 
ressources humaines, de rémunération et de cadre général de travail (p. ex. lo-
caux, informatique, bibliothèque, archives). 

 
 
En outre, l'association pourrait mettre sur pied une plate-forme d'échanges et être 
l'interlocutrice d'autres autorités ou organismes, tels le service cantonal de la jeu-
nesse, le service de l'action sociale dont dépendent plusieurs foyers pour PAFA et 
les centres médico-sociaux régionaux. 
 
 
Le Département encourage cette association dont l'initiative revient aux APEA. 
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